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12,1% C’est la part du travail temporaire 
dans l’emploi salarié wallon en 2025
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Part du travail temporaire en % de l'emploi salarié par catégorie et nombre de salariés sous contrat temporaire, 
en Wallonie, en 2025

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2025

Fiche L023-EMP.TEMPORAIRE - dernières données régionales disponibles au 01/06/2026



M
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l

Travail temporaire

%

Durée déterminée ou pour des prestations spécifiques

Job d'étudiant avec contrat d'étudiant

Contrat d’intérim

Travail dans le cadre d’une formation

Travail sans contrat de travail

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60

Ces données sont issues de l'Enquête par sondage sur les 
Forces de Travail (EFT) auprès des ménages privés dont le 

travailler (15 ans et plus) en trois groupes (personnes 

catégories. 
Les personnes ayant un emploi désignent les personnes 

moins une heure, ou qui n'ont pas travaillé mais avaient 
un emploi duquel elles étaient temporairement absentes. 
Parmi les 

réponse spontanée donnée par la personne interrogée 
dans le cadre de l'Enquête sur les Forces de Travail.
L’emploi salarié est mesuré en nombre de personnes, en 
moyenne annuelle et couvre les travailleur.euses), vivant 
au sein d’un ménage privé, résidant en Wallonie, quel que 
soit leur lieu de travail.

L'Enquête sur les Forces de Travail s'inscrit dans le 
cadre des enquêtes communautaires par sondage sur 

derniers. Elle permet donc les comparaisons 

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, 
moyenne annuelle 2025

temporaires relèvent d’un contrat à durée 

sont des intérimaires (14 % soit 22 649 

concernent le travail sans contrat de travail.

Répartition de l'emploi salarié temporaire selon le type de contrat (total emploi temporaire= 100 %)
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